
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BEAUCE-SARTIGAN 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HILAIRE DE DORSET 
 
 

 

AVIS PUBLIC – ADOPTION DU BUDGET 2026 ET DU PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

 
 
 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale adjointe et 

greffière-trésorière adjointe de la susdite municipalité, que le conseil de la Municipalité de 

Saint-Hilaire-de-Dorset adoptera le budget pour l’exercice financier 2026 et le programme 

triennal d’immobilisations pour les années 2026-2027-2028 lors d’une séance extraordinaire 

qui aura lieu le lundi 22 décembre 2025 à 18 h 30, à la salle du conseil sise au 847, rue 

Principale.  

 

Les délibérations du conseil et la période de questions, lors de cette séance, porteront 

exclusivement sur le budget et tout mode de financement d’une dépense qui y est prévue ou 

le programme triennal. 

 

Le présent avis est donné conformément aux dispositions de l’article 956 du Code municipal 

du Québec. 

 

 

Donné à Saint-Hilaire-de-Dorset, ce 10 décembre 2025.  

 

 

[SIGNÉ]  

Émilie Turcotte 

Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 

  

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je, soussignée, Émilie Turcotte, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe de 

la Municipalité de Saint-Hilaire-de-Dorset, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié 

l'avis ci-annexé en affichant, deux (2) copies aux endroits désignés par le conseil municipal, 

le 10 décembre 2025. 

 

Donné à Saint-Hilaire-de-Dorset, ce 10 décembre 2025. 

 

 

[SIGNÉ]  

Émilie Turcotte 

Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 

 


